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Actualités Filière : La Fête des fruits et légumes frais, Commission Economie 
d’Interfel 
Fiscalité : Commission fiscale, Déduction exceptionnelle en faveur de l’investissement 

Actualités Sociales et Conventionnelles : Pénibilité, Formation professionnelle 

Métier Expéditeur-Exportateur : Russie, Emballage Bois et palettes, Chine, 

Intempéries 2015, Comité RHD, Cellule Info Normes 
Produits : Renouvellement Accords, Normes et accords, Lancement de Campagne, 
SIPMM, Cerise et Diméthoate, Abricot, Fraise 

FeL PARTENARIAT® : Laboratoires partenaires, Auditeurs, Formations 
Documents disponibles et Sites : Où exporter en 2016 ?, Enquête sur les pratiques 
et les habitudes de consommation des fruits et légumes 
 
 

 
 

Actualités de l’Association  

Assemblée Générale UNEEP/Rhône-Alpes 
Les Assemblées Générales des Syndicats régionaux de Provence et de Rhône-Alpes 
se sont déroulées le 21 avril 2016 à Grignan. L’occasion de rappeler les différents travaux 
de l’ANEEFEL et d’effectuer un rappel de la réglementation sur les contrats, la facturation, 
et les mandats de facturation. Les discussions ont également porté sur la préparation des 
campagnes, avec l’actualité de la cerise. Au total une quarantaine d’expéditeurs a répondu 
présente pour cette première réunion conjointe.  
 

 

Actualités Filière 

La Fête des fruits et légumes frais 
La "Semaine fraîch’attitude" est de retour mais sous un autre nom ! Du 10 au 19 juin 2016, 
"La Fête des fruits et légumes frais" propose au grand public de (re)découvrir les fruits 
et légumes frais d’une manière ludique, festive et conviviale en présence de Frutti et Veggi. 
Interfel invite les petits et grands à vivre cet événement en famille ou entre amis à travers 
des animations dans toute la France. Le concours du plus beau pique-nique de France et 
des chasses au trésor culinaires à la recherche du Krokanfondant sont les grandes 
nouveautés de cette édition. 
Rendez-vous sur le site www.lesfruitsetlegumesfrais.com pour obtenir plus d’informations 
sur l’événement et pour y proposer votre animation Fraîch’attitude. 
 

Commission Economie d’Interfel 
Au cours de la commission Economie d’Interfel le 14 avril, la poursuite d’un  « Schéma de 
sécurisation des relations contractuelles dans la filière F&L » a été validée. 
L’ensemble des membres souhaite en effet simplifier la superposition de contrats, effectuer 
des recommandations « vertueuses », et conduire à la levée du décret relatif au « contrat 
producteur ». Plusieurs réunions de travail sont prévues en mai et juin. Dans l’attente 
d’éventuelles évolutions, nous vous rappelons la nécessité de proposer des contrats aux 
producteurs avec lesquels vous travaillez (clausier 2015 disponible sur demande à 
l’ANEEFEL). 
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http://u3vh.mjt.lu/link/u3vh/xlpm84yuuw2t/2/yA8cTtwMIS3pbgtYLRkb6g/aHR0cDovL3d3dy5sZXNmcnVpdHNldGxlZ3VtZXNmcmFpcy5jb20
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Fiscalité 

Commission Fiscale 
La dernière réunion de la Commission Fiscale de la CGI s’est déroulée le 7 avril 2016. Le sujet des 
requalifications des BATIMENTS COMMERCIAUX en INDUSTRIELS a été longuement évoqué 
suite à l’analyse des premiers retours de l’enquête qui a été lancée par la CGI. En moyenne, le 
pourcentage d’augmentation de la fiscalité locale des entreprises suite à une requalification est de 
234.46%. La Commission a ainsi réfléchi sur deux possibilités d’action qui se dégageaient suite au 
travail d’analyse : 

 Demander la suppression de la méthode comptable : Les entreprises seraient toutes 

soumises à la valeur locative foncière et donc imposées en fonction de la valeur et la surface 

occupée.  

 Demander une redéfinition et une renégociation des contours de la méthode 

comptable : Cette demande s’inscrirait dans le cadre de la réforme et comprendrait une 

baisse des taux d’imposition. 

 
La deuxième possibilité a été choisie et sera la ligne d’action de la CGI sur ce dossier. 
Il a également été question du dossier du prélèvement à la source des impôts sur le revenu. Les 
entreprises seront les collecteurs. Les modalités sont encore à l’étude mais l’application de cette 
mesure devrait se faire à partir de janvier 2018. 
 

Déduction exceptionnelle en faveur de l’investissement 
Le gouvernement a décidé de proroger le dispositif de suramortissement exceptionnel d’un an 
(jusqu’au 14 avril 2017) et de l’étendre à certains équipements informatiques et aux droits d’usage 
portant sur des biens afférents à des réseaux de communication électronique en fibre optique. C’est 
dans une mise à jour de la base BOFiP du 12 avril 2016 (CGI art.39 decies ; BOFiP-BIC-BASE-100-
20160412) que les modifications ont été introduites et seront légalisées par amendement déposé 
lors de la discussion au Sénat du projet de loi pour une République numérique. 
 
Le dispositif de déduction exceptionnelle institué par la loi Macron avait pour but de favoriser 
l’investissement des entreprises qui pouvaient bénéficier d’un régime de suramortissement de 140% 
des biens éligibles, acquis ou fabriqués. 
 

Investissement concernés  Date de début  Date de fin  

5 catégories de matériels éligibles à l’amortissement dégressif : 
 Les matériels et outillages utilisés pour des opérations 

industrielles de fabrication ou de transformation, à l’exclusion du 

matériel mobile ou roulant affecté à des opérations de transport ; 

 Les matériels de manutention ; 

 Les installations destinées à l’épuration des eaux et à 

l’assainissement de l’atmosphère ; 

 Les installations productrices de vapeur, de chaleur ou 

d’énergie, à l’exception des installations de production d’énergie 

électrique dont la production bénéficie de tarifs réglementés 

d’achat ; 

 Les matériels et outillages utilisés à des opérations de 

recherche scientifique ou technique.  

15 avril 2015  14 avril 2017  

Logiciels contribuant à des opérations industrielles de fabrication et de 
transformation  

15 avril 2015  14 avril 2017  

Remontées mécaniques et équipements assimilés  15 avril 2015  14 avril 2017  

Réseaux de communication en fibres optiques (installations, 
équipements, lignes, câblages)  

1er janvier 2016  14 avril 2017  

Appareils informatiques utilisés au sein d’une baie informatique  12 avril 2016  14 avril 2017  

Véhicules de + 3,5 t en GNV, GNL, bioGNV et bioGNL)  1er janvier 2016  31 décembre 2017  

 
 
 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10079-PGP.html?identifiant=BOI-BIC-BASE-100-20160412
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10079-PGP.html?identifiant=BOI-BIC-BASE-100-20160412
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Actualités Sociales et Conventionnelles 

Pénibilité 
Bruno De La Comble et Valérie Avril ont participé au GT « Pénibilité » qui s’est tenu à la CGI le 5 
avril. Le cabinet Didacthem a présenté les premiers travaux réalisés sur les métiers de la logistique. 
29 fiches de postes sont prévues (réception, expédition, tri, …) avec prise en compte de différentes 
situations de polyvalence. 
3 métiers spécifiques ont été rajoutés à la demande de l’ANEEFEL et de Fédépom : opérateur de 
conditionnement, préparateur de commandes et réceptionnaire agréeur. 
La phase de consultation est maintenant activée, afin que le référentiel puisse être adressé aux 
Pouvoirs Publics. Pour rappel, un outil informatique spécifique pourra être mis à la disposition des 
adhérents pour appropriation des résultats et déclinaison selon les situations de polyvalence. 
 

Formation Professionnelle 
L’ANEEFEL est intervenue devant les 40 conseillers régionaux d’Intergros le 7 avril pour rappeler 
les spécificités des entreprises, du métier et les travaux réalisés par la Branche. Un point sur les 
conséquences de la réforme de la formation professionnelle sera fait le 27 mai lors de la prochaine 
CPNEFP de la Branche. 
 

 

Métier Expéditeur Exportateur 

Russie 
Le parlement Français a voté le 28 avril 2016 une résolution favorable à la levée des sanctions 
contre la Russie. Le Président de l’AFRAA et Vice-Président de l’ANEEFEL, Eric GUASCH, y voit 
un premier pas dans la résolution de cette crise et espère une dynamique qui conduira à la levée de 
l’embargo. 
 

Emballage en bois et palettes 
Rappel aux exportateurs sur les exigences phytosanitaires sur les Emballages en bois et 
palettes : la Norme Internationale pour les Mesures Phytosanitaires n° 15 (NIMP 15) relative à la 
réglementation des matériaux d’emballages à base de bois a pour objectif de réduire la 
dissémination d’organismes nuisibles lors des transports de ces emballages. 
 

Chine 
Actualisation de la liste des produits végétaux destinés à la consommation humaine et autorisés à 
l'importation en Chine. 
 

Intempéries 2015 
Soutien aux agriculteurs les plus touchés par les intempéries survenues le 31 août 2015 dans le 
département du Tarn-et-Garonne. Instruction Technique disponible sur le site de FranceAgriMer. 
 

Comité RHD 
Le Comité RHD s’est réuni le 6 avril 2016 durant cette réunion, un rappel du programme « Un fruit 
à la récré » a été réalisé avec un focus sur les nouvelles modalités du programme. Une plateforme 
a été mise en place par Interfel pour permettre le téléchargement des outils de communication. Il a 
également été décidé par le Comité de renouveler la participation au SIRHA qui se déroulera du 21 
au 25 janvier 2016. 
 

Cellule Info Normes 
La dernière réunion de la Cellule Info Norme a eu lieu le 8 avril. Un point sur les différents accords 
a été réalisé. L’AI Calibrage Concombre (Cf Lettre Info Mars) a été validé par toutes les familles. 
Un AI sur la Granny a été également présenté par l’ANPP mais cet accord n’est pas encore finalisé. 
 
 
 
 

http://www.franceagrimer.fr/Stockage-Actualites/Archives/2012/Rappel-aux-exportateurs-sur-les-exigences-phytosanitaires-Emballage-en-bois-et-palettes
http://www.franceagrimer.fr/Stockage-Actualites/International/2016/Chine-Nouvelle-liste-des-produits-vegetaux-autorises
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-357
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Produits 

Renouvellement Accords 
Les projets de 5 accords qualité à renouveler en 2017 ont été diffusés par Interfel, pour 
consultation auprès des familles : 

 Abricot – Calibrage - Marquage 

 Kiwi - Date de récolte - Date de commercialisation – Maturité 

 Prune – Conditionnement 

 Melon - Calibrage - Conditionnement 

 Pêches & Nectarines - Interdiction du calibre D 

Information diffusée aux adhérents le 11 mai 2016 pour avis. 
 

Normes et accords 
Vous trouverez sur le site d’Interfel, un tableau qui recense par produits l’ensemble des normes 
et accords interprofessionnels s’y rattachant. Nous invitons à consulter ce tableau pour chacun 
des produits que vous travaillez : 
http://www.interfel.com/medias/reglementations-produits-14-oct-2015.pdf  
N’hésitez pas à contacter l’ANEEFEL pour tout éclaircissement sur un produit. 
 

Lancement de campagne 
Le 27 avril 2016 a eu lieu le lancement de campagne des produits d’été à l’occasion du MEDFEL. 
Des représentants des différents produits ont présenté les prévisions de récoltes et les campagnes 
de communication pour 2016 : cerise, abricot, pêche/nectarine, raisin, melon, prune et ail. Des 
représentants de l’Aval (Grande distribution et grossiste) ont également répondu présent. 
 

SIPMM 
Lors du MEDFEL, Interfel a réuni les différentes SIPMM. Lors de cette réunion, de nombreux 
échanges ont eu lieu sur les différents modes de fonctionnements des SIPMM existantes (Abricot, 
Kiwi, Melon et Oignon). 
 

Cerise et Diméthoate 
Pour faire suite à l’information de la Lettre Info précédente, un arrêté est paru le 21 avril 2016 portant 
suspension d'importation et de mise sur le marché en France de cerises en provenance d'Etats 
membres ou de pays tiers où l'utilisation de produits phytopharmaceutiques contenant la substance 
active diméthoate est autorisée en traitement des cerisiers. 
Informations diffusées aux adhérents concernés le 20 avril, le 22 avril et le 2 mai 2016. 
 

Abricot 
Avant le début de la saison, il est nécessaire de faire un rappel de toutes les obligations et actions 
attenantes à l’Abricot. 
 
Un récapitulatif des normes, accords et 
recommandations qui s’appliquent à l’Abricot a été 
envoyé aux opérateurs concernés de l’ANEEFEL. Pour 
rappel, les abricots vendus à l'état frais sont soumis 
obligatoirement à la norme générale et, pour les 
abricots d’origine France uniquement, à l’accord 
interprofessionnel abricot calibrage et la 
recommandation variété. Ensuite, il est possible 
d’indiquer une catégorie Extra, I, II. Dans ce cas, il est 
obligatoire de respecter la norme CEE‐ONU FFV02. 
 
A partir de la campagne 2016, l’inscription sur vos colis 
du numéro de cotisant à la SIPMM Abricot est 
rendue obligatoire. Des contrôles seront réalisés à cet 
effet. 
 

http://www.interfel.com/medias/reglementations-produits-14-oct-2015.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032439552&dateTexte=&categorieLien=id
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La COIFFE pour l’abricot confiture des expéditeurs de l’ANEEFEL est à nouveau relancée. Merci de 
revenir vers l’ANEEFEL afin de regrouper les commandes. 
 
Durant le MEDFEL, les prévisions de campagne 2016 ont été diffusées pour l’Abricot. A cette 
occasion, Sabine ALARY a alerté les clients sur les caractéristiques envisagées de cette récolte (et 
la présence d’abricot « cabossée »).  
 
Pour rappel, tous les éléments réglementaires et les outils de communication de l’Abricot sont 
disponibles sur l’extranet du site de la SIPMM : 
http://extranet.abricotsdenosregions.com/identification 
 

Fraise 
Du 28 mars au 23 mai, l’AOPn Fraises communique sur l’arrivée de la fraise dans les rayons et 
met en avant ses différentes variétés. Un spot publicitaire où apparaissent de nouveau les mascottes 
Frutti et Veggi est en diffusion sur Gulli, Gulli replay et Youtube, renforcé par une campagne de 
bannières sur une sélection de sites internet familiaux, ainsi qu’un grand jeu-concours avec de 
nombreux cadeaux à la clef. Cette opération permettra de toucher 33 millions de contacts sur la 
période. Cliquez-ici pour voir le spot. 
 
 
 

FeL PARTENARIAT
®

  

 

Laboratoires partenaires 
La mise en concurrence pour sélectionner les laboratoires partenaires de la démarche pour la 
période 2016 à 2018 a été lancée. Le cahier des charges a été envoyé aux laboratoires 4 mai avec 
un retour prévu pour le 30 mai. Une première sélection sera faite sur les dossiers et une rencontre 
des laboratoires aura lieu par la suite. 
 

Auditeurs 
Un travail d’harmonisation des méthodes a été engagé avec les auditeurs de la démarche. Il n’y 
aura pas en 2016 de nouvel appel d’offre car l’objectif est de pérenniser la relation avec les auditeurs 
actuels. 
En parallèle, une mise à jour de la grille d’audit a débuté afin de la faire évoluer suite à la signature 
de la nouvelle Convention avec la DGCCRF. 
 

Formations 
Voici les prochaines dates de formations initiales : 
 

Propositions 
2016 

Rungis OU Lomme  
 

Marché de Lyon OU 
Sud Est 

Sud-Ouest 

 1er 
semestre 

2ème 
semestre 

1er 
semestre 

2ème 
semestre 

1er 
semestre 

2ème 
semestre 

Sessions 
formation 
Initiale  - 2 
jours 

24-25 mai 
Rungis 

13-14 sept  
15-16 
ou 29 -30 
novembre 

 13-14 sept   11-12 oct. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://extranet.abricotsdenosregions.com/identification
http://u3vh.mjt.lu/link/u3vh/xlpm84yuuw2t/3/ZeOs5GrVnurLJQgVGjfW1Q/aHR0cHM6Ly95b3V0dS5iZS9CTkM3TE41emJoZw
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Documents disponibles et sites 

Où exporter en 2016 ? 
Business France a réalisé un guide pour entrevoir ses possibilités à l'export. Il est téléchargeable 
gratuitement sur le site de Business France : Agroalimentaire, où exporter en 2016 ? 
 

Enquête sur les pratiques et les habitudes de consommation des fruits et légumes 
FranceAgriMer a présenté aux professionnels une étude sur les pratiques et les habitudes de 
consommation des fruits et légumes, financée par l’Établissement et réalisée par l’Institut CSA. 
L’étude menée de décembre 2014 à octobre 2015 a permis de suivre un panel représentatif de 
consommateurs durant les quatre saisons, afin de mesurer leurs pratiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________________________________________________________ 

 
60, Rue du Faubourg Poissonnière 75010 PARIS 

 01 45 23 91 90  Fax 01 45 23 91 91 
info@aneefel.com   www.aneefel.com 

http://export.businessfrance.fr/boulangerie-patisserie-epicerie-divers/001B1508666A+agroalimentaire-ou-exporter-en-2016-.html
http://www.franceagrimer.fr/Stockage-Actualites/Enquete-sur-les-pratiques-et-les-habitudes-de-consommation-des-fruits-et-legumes2

